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Suivi de la dSuivi de la déécision Dcision D--20062006--5656

La RLa Réégiegie

1. insistait sur l’importance d’un traitement équitable entre les divers réseaux 
autonomes;

2. demandait au Distributeur d’identifier, les différents partenaires impliqués pour 
chaque programme et dans chacun des réseaux autonomes;

3. remarquait que les coûts évités associés aux économies d’énergie en RA sont 
plus élevés que ceux du réseau intégré ;

4. demandait, pour le budget 2007 du PGEÉ, le dépôt d’un mécanisme de calcul 
de bonification plus précis qui tiendrait compte du coût évité de chaque 
région, et non d’un ensemble de régions ;

5. demandait d’envisager, dans la mesure du possible et dès 2006, une approche 
communautaire aux interventions destinées à la clientèle en RA.
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Suivi de la dSuivi de la déécision Dcision D--20072007--1212

La RLa Réégie demandait au Distributeurgie demandait au Distributeur

1.1. dd’’identifier les diffidentifier les difféérents partenairesrents partenaires pour chaque programme et dans pour chaque programme et dans 
chacun des RA;chacun des RA;

2.2. de de livrer les programmes du PGElivrer les programmes du PGEÉÉ rapidementrapidement afin que la clientafin que la clientèèle des le des 
RA ait les mRA ait les mêêmes avantages que celle du rmes avantages que celle du rééseau intseau intéégrgréé ; ; 

3.3. dd’’envisager une approche communautaire ;envisager une approche communautaire ;
4.4. de dde dééposerposer

«« …….(.(……))……un mun méécanisme de canisme de calcul quantitatifcalcul quantitatif plus plus éélaborlaboréé aux fins aux fins 
dd’é’établissement de cette bonification.tablissement de cette bonification. »»

Ce mCe méécanisme doit notamment tenir compte canisme doit notamment tenir compte 

•• des des cocoûûts ts éévitvitéés associs associéés au prix du mazouts au prix du mazout et et 

•• des des cocoûûts ts éévitvitéés rs réésultant de la tarification dissuasivesultant de la tarification dissuasive appliquappliquéée au nord e au nord 
du 53e paralldu 53e parallèèle.le.
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Les coLes coûûts ts éévitvitééss
QuQu’’estest--ce quce qu’’un coun coûût t éévitvitéé associassociéé au prix du mazoutau prix du mazout

1.1. CoCoûûts ts éévitvitéés rs réésultant de la rsultant de la rééduction des montants allouduction des montants allouéés pour la s pour la 
compensation de 30 % compensation de 30 % 

•• Une compensation pour l'approvisionnement au mazout Une compensation pour l'approvisionnement au mazout 
garantit au client que sa facture garantit au client que sa facture éénergnergéétique pour le chauffage tique pour le chauffage 
sera toujours infsera toujours inféérieure d'au moins 30% par rapport rieure d'au moins 30% par rapport àà celle celle 
qu'il aurait payqu'il aurait payéée s'il s'e s'il s'éétait chaufftait chaufféé àà l'l'éélectricitlectricitéé..

2.2. CoCoûûts ts éévitvitéés associs associéés au prix du mazouts au prix du mazout pour produire de pour produire de 
ll’é’électricitlectricitéé

•• constituconstituéés d'une composante de cos d'une composante de coûût de combustible associt de combustible associéé
au coau coûût de fonctionnement des centrales.t de fonctionnement des centrales.
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Les coLes coûûts ts éévitvitééss

Les coLes coûûts ts éévitvitéés rs réésultant de la tarification dissuasive appliqusultant de la tarification dissuasive appliquéée au nord e au nord 
du 53e paralldu 53e parallèèlele

•• Tarif D au nord du 53e parallTarif D au nord du 53e parallèèlele : : 
•• LL’’abonnement est assujetti au tarif D jusquabonnement est assujetti au tarif D jusqu’à’à concurrence de concurrence de 

30 kW/h par jour, l30 kW/h par jour, l’’excexcéédent, sdent, s’’il en est, il en est, estest facturfacturéé àà 30.14 c/kWh30.14 c/kWh ;;

•• La tarification dissuasiveLa tarification dissuasive a un impact a un impact àà la baisse sur la consommation la baisse sur la consommation 
totale dtotale d’é’électricitlectricitéé pour le chauffage des locaux au nord du 53e parallpour le chauffage des locaux au nord du 53e parallèèle ;le ;

•• Cet impact pourrait Cet impact pourrait êêtre calcultre calculéé, pour les RA situ, pour les RA situéés au nord du 53e s au nord du 53e 
parallparallèèle, en le, en éévaluant quelle serait la consommation dvaluant quelle serait la consommation d’é’électricitlectricitéé si cette si cette 
tarification dissuasive ntarification dissuasive n’’existait pas, comme cexistait pas, comme c’’est le cas pour les autres est le cas pour les autres 
RARA..
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Absence des  programmes en efficacitAbsence des  programmes en efficacitéé éénergnergéétique,tique,
les PUEles PUEÉÉRA de la preuve documentRA de la preuve documentéée du Distributeure du Distributeur

ConstatsConstats
Existence de programmes gExistence de programmes géénnééraux qui sraux qui s’’appliquent en RA: les appliquent en RA: les 
Programmes dProgrammes d’’utilisation efficace de lutilisation efficace de l’é’énergie des rnergie des rééseaux autonomes, seaux autonomes, 
les PUEles PUEÉÉRARA

Absence des PUEAbsence des PUEÉÉRA de la prRA de la préésente preuve du Distributeur sente preuve du Distributeur 

Le GRAME demande Le GRAME demande àà ce que ces donnce que ces donnéées soient res soient rééintroduites au introduites au 
prochain dossier tarifaireprochain dossier tarifaire

Sommaire des PUESommaire des PUEÉÉRARA

(1)(1) compensation de 30 % pour le mazout: varie en fonction des tarifcompensation de 30 % pour le mazout: varie en fonction des tarifs s 
dd’é’électricitlectricitéé

(2)(2) aide financiaide financièère pour la conversion, le remplacement et nouvelle re pour la conversion, le remplacement et nouvelle 
construction construction àà ll’’achat dachat d’’un systun systèème de chauffage au mazoutme de chauffage au mazout

(3)(3) entretien et dentretien et déépannage du systpannage du systèème de chauffageme de chauffage
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MMéécanisme de calcul de bonification intcanisme de calcul de bonification intéégrant grant 
les PEles PEÉÉRA et le PGERA et le PGEÉÉ

ConstatsConstats

Figure B.1,  Programmes dFigure B.1,  Programmes d’’utilisation utilisation 
efficace de lefficace de l’é’énergie des RA en vigueur nergie des RA en vigueur 
au 15 septembre 2005au 15 septembre 2005
Notes:Notes:
(1) La compensation varie en fonction (1) La compensation varie en fonction 
des tarifs ddes tarifs d’é’électricitlectricitéé
(3) Les programmes sont inclus dans (3) Les programmes sont inclus dans 
des ententes ou conventions entre HQD des ententes ou conventions entre HQD 
et les communautet les communautéés concerns concernééeses

RRééf.: Rf.: R--35843584--2005 HQD2005 HQD--1, doc. 2, annexe B page 5 1, doc. 2, annexe B page 5 



9

MMéécanisme de calcul de bonification intcanisme de calcul de bonification intéégrant grant 
les PEles PEÉÉRA et le PGERA et le PGEÉÉ

Les PUEÉRA

Propos de M. Roberge Réf.: Panel 5 – note sténo., 6 déc. 2006, page 76

Les programmes commerciaux auxquels vous faites référence s'appliquent donc 
qu'aux endroits où les gens ont le droit de chauffer à l'électricité, et s'ils 
adhèrent à du chauffage au mazout, nous leur accordons une compensation 
pour faire en sorte que ça leur coûtera au moins trente pour cent (30 %) de 
moins que s'ils avaient chauffé à l'électricité.

Il y a donc un prix de rabais du mazout pour ces gens-là; ça s'applique entre 
autres aux Îles-de-la-Madeleine, mais ça ne s'applique pas entre autres 
au Nunavik puisqu'au Nunavik on n'a pas le droit de chauffer à
l'électricité.
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MMéécanisme de calcul de bonification intcanisme de calcul de bonification intéégrant les PEgrant les PEÉÉRA et le PGERA et le PGEÉÉ
Les PUEÉRA inéquitables entre les RA

InInééquitquitéé du mdu méécanisme de calcul de la compensation entre canisme de calcul de la compensation entre RARA..

Normalement, lorsque la tarification dissuasive ne s’applique pas, la 
compensation pour l'approvisionnement au mazout garantit au client que sa 
facture énergétique pour le chauffage sera toujours inférieure d'au moins 30% 
par rapport à celle qu'il aurait payée s'il s'était chauffé à l'électricité.

Cependant, la méthode de calcul de la compensation pour le mazout fait en sorte 
que pour les RA situés au nord du 53 e parallèle, la tarification dissuasive est 
utilisée pour les fins de ce calcul. 

Par conséquent, puisque la facture énergétique pour le chauffage calculée avec la 
tarification dissuasive est supérieure à celle pour l'approvisionnement au mazout, 
cette clientèle ne serait pas compensée pour l’achat de mazout .

Le GRAME soutient que le mécanisme de calcul de cette compensation devrait 
faire en sorte qu’à consommation égale de mazout, la compensation devrait aussi 
être équivalente et ce qu’importe que ce client habite au Nunavik ou aux Îles-de-
la-Madeleine.
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MMéécanisme de calcul de bonification intcanisme de calcul de bonification intéégrant les PEgrant les PEÉÉRA et le PGERA et le PGEÉÉ
Les PUEÉRA inéquitables entre les RA

InInééquitquitéé du mdu méécanisme de calcul de la compensation entre canisme de calcul de la compensation entre RARA..

Par souci dPar souci d’é’équitquitéé entre les clients des diffentre les clients des difféérents RA, le GRAME demande rents RA, le GRAME demande àà la la 
RRéégie dgie d’’exiger du Distributeur quexiger du Distributeur qu’’il modifie sa mil modifie sa mééthode de calcul de la thode de calcul de la 
compensation pour le mazout compensation pour le mazout àà la hauteur de 30 % afin que deux clients ayant la la hauteur de 30 % afin que deux clients ayant la 
mmêême consommation de mazout reme consommation de mazout reççoivent la moivent la mêême compensation pour le mazout.me compensation pour le mazout.

Le GRAME demande que ce calcul ne varie pas en fonction des tariLe GRAME demande que ce calcul ne varie pas en fonction des tarifs, mais qufs, mais qu’’un un 
mmêême tarif soit utilisme tarif soit utiliséé pour tous les RA pour tous les RA ouou que ce calcul varie en fonction du coque ce calcul varie en fonction du coûût t 
éévitvitéé pour la production dpour la production d’é’électricitlectricitéé pour chaque RA, ce qui se rapprocherait pour chaque RA, ce qui se rapprocherait 
davantage du juste de prix et serait par consdavantage du juste de prix et serait par consééquent quent ééquitable entre les RA et quitable entre les RA et 
envers la clientenvers la clientèèle du rle du rééseau intseau intéégrgréé.
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Les coLes coûûts ts éévitvitééss
Pourquoi estPourquoi est--ce si important de livrer les programmes du PGEce si important de livrer les programmes du PGEÉÉ en en 
rrééseaux autonomes ?seaux autonomes ?

Impact de la hausse du prix du mazout destinImpact de la hausse du prix du mazout destinéé aux centrales aux centrales 
thermiques des RA:thermiques des RA:

«« LLa hausse du prix a eu un impact d'environ 8 M$ en 2006 par rapport à 2005, 3 M$ en 
2007 (estimation annuelle) par rapport à 2006 et 1,5 M$ en 2008 (estimation annuelle) par 
rapport à 2007. » (Réf.: HQD-15, doc. 7, page 5, R2.4)

YY--aa--tt--ilil un coun coûût accru aux subventions pour le chauffage au t accru aux subventions pour le chauffage au 
mazout dans les rmazout dans les rééseaux autonomes?seaux autonomes?

« Oui, il y a un coût supplémentaire de compensation pour le chauffage au mazout dans les 
réseaux autonomes puisque la modalité de compensation pour le client fait en sorte qu'il ne 
perçoit pas les fluctuations du prix du mazout. L'augmentation des coûts de 
compensation pour les centrales est d'environ 10 % de la croissance du coût des 
combustibles thermiques.» (Réf.: HQD-15, doc. 7, page 5, R2.4)
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Les coLes coûûts ts éévitvitéés s -- Comment interprComment interprééter le tableau Rter le tableau R--7.14 ?7.14 ?

Pourquoi estPourquoi est--ce important de connace important de connaîître ltre l’’ordre de grandeur des coordre de grandeur des coûûts ts éévitvitéés et de la s et de la 
compensation de 30 % pour le mazout ?compensation de 30 % pour le mazout ?

Quelles sont les donnQuelles sont les donnéées manquantes pour connaes manquantes pour connaîître ltre l’’ordre de grandeur du montant ordre de grandeur du montant 
de la compensation de 30 % en RA pour chacun des RA sde la compensation de 30 % en RA pour chacun des RA sééparparéément ?ment ?

•• la quantitla quantitéé de mazout requis pour le chauffage par RA et le tarif dde mazout requis pour le chauffage par RA et le tarif d’é’électricitlectricitéé

Pourquoi le coPourquoi le coûût t éévitvitéé par c/kW/h ne permet pas de connapar c/kW/h ne permet pas de connaîître ltre l’’ordre de grandeur des ordre de grandeur des 
montants que le Distributeur investit en bonification de ses promontants que le Distributeur investit en bonification de ses programmes du PGEgrammes du PGEÉÉ en en 
RA ?RA ?

•• Parce que nous avons besoin de savoir le nombre de kW/h Parce que nous avons besoin de savoir le nombre de kW/h ééconomisconomiséé par RApar RA

Pourquoi le coPourquoi le coûût t éévitvitéé par c/kW/h ne nous permet pas de visualiser spar c/kW/h ne nous permet pas de visualiser s’’il y a il y a ééquitquitéé en en 
RA ? RA ? Nous ne connaissons pas les montants rNous ne connaissons pas les montants rééels de la compensationels de la compensation
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Les coLes coûûts ts éévitvitééss

Selon le Distributeur, les coSelon le Distributeur, les coûûts de la compensation seraient de lts de la compensation seraient de l’’ordre de  ordre de  
10 % 10 % de la croissance du code la croissance du coûût des combustiblest des combustibles thermiques.thermiques.»»

R R «« …….(.(……))……rrèègle du pouce facile, de compensation additionnelle.gle du pouce facile, de compensation additionnelle. Mais lMais làà ooùù on a un problon a un problèème, c'est me, c'est 
que ce n'est sque ce n'est sûûrement pas divisrement pas diviséé par le nombre de rpar le nombre de rééseau autonome, seau autonome, çça devrait a devrait êêtre au prorata tre au prorata 
éévidemment de la part du chauffage dans chacun des rvidemment de la part du chauffage dans chacun des rééseauxseaux..

Augmentation de la compensation de 30 %: rAugmentation de la compensation de 30 %: rèègle du poucegle du pouce
•• 8$ M entre 2005 et 2006 : 800 000 $8$ M entre 2005 et 2006 : 800 000 $
•• 3 $M 2006/2007: 300 000 $3 $M 2006/2007: 300 000 $
•• 1.5 $M 2007/2008: 150 000 $1.5 $M 2007/2008: 150 000 $

Augmentation de la compensation de 30 %:Augmentation de la compensation de 30 %: 2005/2008 2005/2008 
•• 1 250 000 $ d1 250 000 $ d’’augmentation de la somme versaugmentation de la somme verséée en compensation e en compensation 

de 30 % pour le mazoutde 30 % pour le mazout
Somme totale versSomme totale verséée en compensation par RA 2008e en compensation par RA 2008

M. Bastien M. Bastien PANEL 5 PANEL 5 –– HQD, page 272 (notes stHQD, page 272 (notes stéénos), 5 dnos), 5 déécembre 2007 cembre 2007 
«« çça devrait a devrait êêtre au prorata tre au prorata éévidemment de la part du chauffage dans videmment de la part du chauffage dans 
chacun des rchacun des rééseaux.seaux.»»

Estimation somme totale de la compensationEstimation somme totale de la compensation
Beaucoup plus que Beaucoup plus que 1 250 000 $1 250 000 $ ????
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MMéécanisme de calcul de bonification intcanisme de calcul de bonification intéégrant grant 

les PEles PEÉÉRA et le PGERA et le PGEÉÉ
Le GRAME soutient, au mLe GRAME soutient, au mêême titre que la Rme titre que la Réégie lgie l’’a demanda demandéé, qu, qu’’un un 
mméécanisme de calcul de bonification, calculcanisme de calcul de bonification, calculéé pour chaque RA pour chaque RA 
ssééparparéément, doit ment, doit êêtre dtre dééposposéé par le Distributeurpar le Distributeur

Le GRAME propose que ce mLe GRAME propose que ce méécanisme de bonification comprenne, canisme de bonification comprenne, 
notamment :notamment :

�� Les coLes coûûts ts éévitvitéés associs associéés s àà la production dla production d’é’électricitlectricitéé, soit:, soit:
�� Le total des coLe total des coûûts en investissement et en entretien ainsi que la ts en investissement et en entretien ainsi que la 

composante associcomposante associéée au coe au coûût de combustiblet de combustible

�� La rLa rééduction du remboursement pour la compensation de 30 % duction du remboursement pour la compensation de 30 % 
du mazout suite aux du mazout suite aux ééconomies rconomies rééalisaliséées par le PGEes par le PGEÉÉ en RAen RA

�� Les coLes coûûts ts éévitvitéés rs réésultant de la redevance au Fonds vert, ssultant de la redevance au Fonds vert, s’’il y a il y a 
lieu.lieu.
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ÉÉtat dtat d’’avancement des programmes du PGEavancement des programmes du PGEÉÉ en RAen RA
MarchMarchéé rréésidentielsidentiel

Programme visites conseils Programme visites conseils 
•• DDéélais plus longs au dlais plus longs au dééploiement, dploiement, déélais dlais d’’accompagnement et daccompagnement et d’’arrimage arrimage àà la phase 2la phase 2
•• Rappelons que les programmes en efficacitRappelons que les programmes en efficacitéé éénergnergéétique du PGEtique du PGEÉÉ ont toujours un retard de livraison en ont toujours un retard de livraison en 

rrééseau autonomeseau autonome

Diagnostic rDiagnostic réésidentiel Mieux consommersidentiel Mieux consommer
• Un montant forfaitaire est versé à la collectivité pour chaque nouveau rapport du Diagnostic – résidentiel 

émis pour le financement d’un projet collectif
• Le GRAME est en faveur de cette approche, mais constate un retard de déploiement pour tous les RA 
• Par souci d’équité, le Distributeur devrait accélérer la mise en place de cette nouvelle approche pour tous 

les RA

Programmes Programmes NovoclimatNovoclimat et et RRéénoclimatnoclimat

Le GRAME soutient que le Distributeur a élaboré une stratégie valable et justifiée, soit :
• la participation des clients résidentiels des RA se chauffant au mazout depuis 2006
• la majoration de l’aide financière de 10 % pour le programme Novoclimat en RA
• la stratégie globale pour les communautés autochtones des RA en collaboration avec l’AEÉ

Le GRAME rLe GRAME rééititèère cependant lre cependant l’’importance de primportance de préésenter un msenter un méécanisme de bonification qui tienne canisme de bonification qui tienne 
compte, notamment, des cocompte, notamment, des coûûts ts éévitvitéés du Distributeurs du Distributeur

Le GRAME souhaiterait que le Distributeur sLe GRAME souhaiterait que le Distributeur s’’engage engage àà prpréésenter un senter un ééchchééancier de dancier de dééploiement ploiement 
pour cette stratpour cette stratéégie.gie.
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Programmes pour les MProgrammes pour les Méénages nages àà faibles revenu faibles revenu 
et les RAet les RA

Programmes MFRProgrammes MFR

�� Le GRAME est en faveur dLe GRAME est en faveur d’’offrir et de doffrir et de déévelopper les programmes velopper les programmes 
pour les MFR en pour les MFR en RARA..
�� Le GRAME demande que ces programmes, puisquLe GRAME demande que ces programmes, puisqu’’ils sont offerts en ils sont offerts en 
RA, soient bien identifiRA, soient bien identifiéés au prochain dossier.s au prochain dossier.

Programme RProgramme Réénovation novation éénergnergéétique MRFtique MRF
Ce programme semble particuliCe programme semble particulièèrement bien adaptrement bien adaptéé pour la clientpour la clientèèle le 
des  RA et des  RA et particuliparticulièèrement auprrement auprèès des communauts des communautéés s 
autochtonesautochtones

�� volet socialvolet social
�� volet communautaire volet communautaire –– coopcoopéératives d'habitationratives d'habitation
�� volet communautaire volet communautaire –– OBNL d'habitationOBNL d'habitation
�� volet privvolet privéé

Le GRAME appuie la proposition du Distributeur de financer à 100 % 
de leur coût total les thermostats électroniques et les indicateurs de 
sortie à DEL.
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Programmes pour les MProgrammes pour les Méénages nages àà faibles revenu faibles revenu 
et les RAet les RA

ÉÉtat dtat d’’avancement des programmes MFR en RAavancement des programmes MFR en RA

Pour les Pour les volets volets socialsocial, , communautaire communautaire –– coopcoopéératives dratives d’’habitationhabitation, , communautaire communautaire –– OBNL OBNL 
d'habitationd'habitation, les , les programmes semblent programmes semblent êêtre en place pour le rtre en place pour le rééseau intseau intéégrgréé mais peu mais peu 
ddééployployéés pour les RAs pour les RA

Par souci dPar souci d’é’équitquitéé, le GRAME demande , le GRAME demande àà ce que ces programmes soient mis en place ce que ces programmes soient mis en place 
rapidement pour chacun des RA, y compris pour les deux RA du rapidement pour chacun des RA, y compris pour les deux RA du NunavikNunavik, le r, le rééseau Cri et le seau Cri et le 
rrééseau seau MakivikMakivik..

Notez quNotez qu’’un comitun comitéé de travail a de travail a ééttéé formforméé dans le but de livrer les programmes du PGEdans le but de livrer les programmes du PGEÉÉ au au 
rrééseau seau MakivikMakivik, il n, il n’’ y en aurait pas y en aurait pas àà ce jour pour celui Cri.ce jour pour celui Cri.

Le GRAME en dLe GRAME en dééduit queduit que
�� puisqupuisqu’’il nil n’’y a pas de compensation pour le mazout au RA du y a pas de compensation pour le mazout au RA du NunavikNunavik,,
�� les budgets alloules budgets allouéés aux RA du s aux RA du NunavikNunavik seraient infseraient inféérieurs rieurs àà ceux investis ceux investis 

pour livrer les programmes du PGEpour livrer les programmes du PGEÉÉ aux autres RAaux autres RA
�� puisque le Distributeur tient compte notamment de la compensatiopuisque le Distributeur tient compte notamment de la compensation de 30 % versn de 30 % verséée e 

pour le mazout dans le calcul de la bonification des programmes pour le mazout dans le calcul de la bonification des programmes du PGEdu PGEÉÉ en RA;en RA;

Le GRAME demande par consLe GRAME demande par consééquent, si la mquent, si la mééthode de calcul de la compensation de 30 % thode de calcul de la compensation de 30 % 
pour la mazout npour la mazout n’’est pas modifiest pas modifiéée, que, qu’’alors les budgets investis au RA du alors les budgets investis au RA du NunavikNunavik soient soient 
ééquivalent quivalent àà ceux investis dans les autres RA qui bceux investis dans les autres RA qui béénnééficient de ces compensations ficient de ces compensations 
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Efficacité énergétique en RA  - Marché résidentiel

Impact Impact éénergnergéétiquetique

�� EfficacitEfficacitéé éénergnergéétique prtique préévue en 2005 pour 2006 : dossier Rvue en 2005 pour 2006 : dossier R--35843584--20052005
�� PrPréévision de 2005 pour lvision de 2005 pour l’’annannéée 2006: e 2006: 3,882 3,882 MWhMWh
�� Interventions personnalisInterventions personnaliséées pres préévues : vues : 3,312 3,312 MWhMWh
�� PrPréévision de 2005 pour 2007: vision de 2005 pour 2007: 9,707 9,707 MWhMWh (cumulatif)(cumulatif)

�� EfficacitEfficacitéé éénergnergéétiquetique rrééalisaliséées pour les pour l’’annannéée 2006 : e 2006 : 245 245 MWhMWh
�� Interventions personnalisInterventions personnaliséées pres préévues 3,312 vues 3,312 MWhMWh: : 0 0 MWhMWh
�� RRééalisaliséée en 2006: e en 2006: 245 245 MWhMWh

�� EfficacitEfficacitéé éénergnergéétiquetique prpréévue en 2006 pour 2007 : dossier R 3610vue en 2006 pour 2007 : dossier R 3610--20062006
�� Rattrapage prRattrapage préévu en 2007 de 45 % du cumulatif : vu en 2007 de 45 % du cumulatif : 5,304 5,304 MWhMWh
�� RRééalisaliséée 2007: e 2007: donndonnéées non disponibles ?????es non disponibles ?????

�� EfficacitEfficacitéé éénergnergéétiquetique prpréévue en 2008 au dossier R 3644vue en 2008 au dossier R 3644--20072007
�� PrPréévue 2008:vue 2008: 1,900 1,900 MWhMWh

�� Retard dans la mise en Retard dans la mise en œœuvre des programmesuvre des programmes
�� 2006: moins de 1 % r2006: moins de 1 % rééalisaliséée en 2006e en 2006
�� 2007: rattrapage pr2007: rattrapage préévu de 45 % du cumulatif, vu de 45 % du cumulatif, rrééel inconnuel inconnu
�� 2008 : r2008 : rééduction importante des prduction importante des préévisions en EEvisions en EE
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Efficacité énergétique en RA  - Marché résidentiel

Impact Impact éénergnergéétiquetique

�� EfficacitEfficacitéé éénergnergéétiquetique prpréévue en 2008 vue en 2008 -- R 3644R 3644--20072007
�� PrPréévue 2008 : vue 2008 : 1.9 1.9 GWhGWh

�� Potentiel technicoPotentiel technico--ééconomique identificonomique identifiéé par HQD au dossier par HQD au dossier 
RR--35843584--20052005

�� ÉÉlectricitlectricitéé : : 30.4 30.4 GWhGWh
��Mazout : Mazout : 32.8 32.8 GWhGWh

�� RRééduction des budgetsduction des budgets
�� 2006: pr2006: préévu 1.04 M$, rvu 1.04 M$, rééel ?el ?
�� 2007: pr2007: préévu 1.476 M $, rvu 1.476 M $, rééel  ?el  ?
�� 2008 : pr2008 : préévu 0.5 M $vu 0.5 M $
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Conclusions

�� RRééduction des budgets: duction des budgets: àà ééviterviter
�� Le Distributeur devra allouer des budgets spLe Distributeur devra allouer des budgets spéécifiques pour chacun des cifiques pour chacun des 

programmes du PGEprogrammes du PGEÉÉ àà livrer aux RAlivrer aux RA
�� Ces budgets doivent Ces budgets doivent êêtre bastre baséés sur un ms sur un méécanisme de bonification et non sur la canisme de bonification et non sur la 

conjoncture socialeconjoncture sociale
�� La cLa céédule de travail du Distributeur doit dule de travail du Distributeur doit êêtre gtre géérréée avec plus de rigueur, trois e avec plus de rigueur, trois 

rencontres en deux ans avec les reprrencontres en deux ans avec les repréésentants du rsentants du rééseaux du seaux du NunavikNunavik, c, c’’est peu est peu 
et insuffisant.et insuffisant.

�� Le Distributeur doit Le Distributeur doit êêtre tre ééquitable envers toute sa clientquitable envers toute sa clientèèle, donc entre les RA le, donc entre les RA 
�� aucune rencontre naucune rencontre n’’a a ééttéé encore prencore préévue avec la communautvue avec la communautéé du rdu rééseau Criseau Cri
�� IniquitIniquitéé dans le calcul du mdans le calcul du méécanisme de compensation pour le mazoutcanisme de compensation pour le mazout


